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Thèmes abordés

▪ Les services nationaux socles :
▪ La Messagerie sécurisée de Santé (MSSanté)

▪ Le Dossier Médical Partagé (DMP)

▪ La plateforme régionale Prédice :
▪ La télésanté

▪ La visio sécurisée

▪ Le dossier de coordination



La Messagerie de Santé 
Sécurisée (MSSanté)
Service national socle



Les usages de la MSSanté

▪ Objectif : échanger des informations entre professionnels de santé de manière sécurisée et dans
le respect de la réglementation



L’expérimentation nationale MSSanté

▪ Quels sont les objectifs de cette expérimentation initiée par l’ANS ?
▪ Etendre la connaissance sur les échanges d’information dans les secteurs

médico-social et social, et avec le sanitaire

▪ Expérimenter les modalités d’enregistrement des professionnels et
structures du médico-social, permettant leur entrée dans l’Espace de
Confiance MSSanté

▪ Construire l’organisation du déploiement national et régional

Dispositif d’Appui à la Coordination (PTA, MAIA)

Structures d’hébergement (FAM, MAS…) et leurs partenaires

Structures à domicile (SSIAD, SAAD, SPASAD..) et leurs partenaires

Centres d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP)

Instituts Thérapeutiques, Educatifs et Pédagogiques (ITEP) et leurs partenaires

Ne participe pas aux pilotes de déploiement



Le focus sur le pilote régional MSSanté

▪ Site pilote : MAS de Thumeries et ses partenaires

▪ Choix de la solution MSS : Messagerie Sécurisée de Santé à portée Régionale (MSSR)

▪ Intégration MSS dans le système d’information de l’ESMS : mise en place de la MSS via
le serveur de messagerie existant Outlook

▪ Utilisation de la MSS pour les cas suivants :
▪ Réceptionner les résultats et comptes rendus des consultations externes
▪ Echanger des informations en cas d'hospitalisation programmée (en amont et durant le

séjour)
▪ Echanger dans le cadre d’un suivi par un professionnel externe
▪ Echanger des informations en cas d‘hospitalisation en urgence

▪ Début du projet : décembre 2020 (à confirmer)



Le Dossier Médical Partagé 
(DMP)
Service national socle



Les usages du DMP

▪ Objectif : mettre à disposition des documents de synthèse auprès de l’usager-patient et des
professionnels de santé

D’ici 2022, la loi Santé prévoit
que tout usager aura accès à son
Espace Numérique en Santé dont
la première brique est le DMP



Un accompagnement dédié

▪ Dans le cadre du déploiement du DMP, vous pouvez bénéficier d’un 
accompagnement par l’Assurance Maladie et par Sant& Numérique :

▪ Les équipes de l’Assurance Maladie, en tant qu’interlocuteur de proximité, sont à disposition 
pour accompagner la structure tout au long du projet. Elles suivent le déploiement du DMP, 
participent aux actions de communication auprès des usagers et des professionnels et 
communiquent les indicateurs d’usages.

▪ Sant& Numérique en lien avec l’ARS Hauts-de-France, accompagne la structure sur les 
aspects techniques liés à la mise en œuvre. Son rôle est d’identifier, à partir d’un premier état 
des lieux, les actions à mettre en œuvre par la structure pour déployer le DMP.



La plateforme régionale Prédice



Le bouquet de service Prédice



L’accès à Prédice



Le kiosque d’application



La télésanté Prédice



La télésanté



Les fonctionnalités de la télésanté

▪ Planifier le rendez-vous

▪ Recueillir le consentement du patient

▪ Réaliser l’acte médical à distance

▪ Transmettre ou recevoir des documents

▪ Produire le compte-rendu via le formulaire

▪ Possibilité d‘intégrer votre signature digitale

▪ Possibilité de facturer la consultation à distance 
▪ facturation et modalités de remboursement identiques à une consultation en face-à-face

▪ Prise en charge à 100% par l’Assurance Maladie pour les patients Covid-19



La visio sécurisée Prédice



La visio sécurisée



Les fonctionnalités de la visio sécurisée

▪ Envoyer une invitation instantanée vers un numéro de téléphone et/ou une adresse mail

▪ Possibilité d’inviter une personne tierce à la réunion

▪ Echanger avec le professionnel ou l’usager

▪ Possibilité de partager l’écran d’ordinateur



Le dossier de coordination 
Prédice



Le dossier de coordination



Les fonctionnalités du dossier de 
coordination
▪ Mettre à disposition des documents de coordination auprès du patient et des professionnels de

santé :

▪ Ajouter des documents manuellement ou 
automatiquement par les professionnels

▪ Ajouter des documents manuellement par l’usager-patient

▪ Consulter les documents et Suivre les constantes des 
paramètres biomédicaux de l’usager-patient

▪ Echanger de manière sécurisée entre professionnels au sein 
du dossier de coordination ou via le tchat

▪ Etre la première brique socle pour les parcours des patients 
qui apportent des fonctionnalités métier


